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1. INTRODUCTION 

1.1 À sa 11e session, en 2023, le Comité FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient (ci-après «le 
Comité») a reconnu l’importance des communications régionales du Codex pour ses travaux et pour les 
membres de la région, et a adopté le Plan de travail régional en matière de communication 2024‑ 20251. 
L’accent a été mis sur l’importance que revêt la mise en œuvre d’un plan de travail en matière de 
communication, qui devrait contribuer à soutenir et à consolider les avancées positives réalisées ces dernières 
années dans ce domaine.  

1.2 Le présent document met en lumière les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan de travail 
régional en matière de communication et propose que la région maintienne ce plan de travail à l’avenir, avec 
pour objectifs d’établir des voies de communication claires, d’améliorer les travaux du Codex et de 
communiquer sur l’importance des normes du Codex dans la région. 

2. SYNTHÈSE DES PROGRÈS ACCOMPLIS 

Objectif 1 Renforcer et étendre les voies de communication existantes et établir des voies 
supplémentaires claires, selon les besoins, par exemple pour des axes de travail spécifiques 

2.1 Dans le cadre du transfert de responsabilités entre l’Arabie saoudite et Oman, les deux pays, en leur 
qualité de coordonnateurs pour le Proche-Orient, ont collaboré au maintien d’une communication active entre 
les membres de la région au moyen de réunions en ligne, d’échanges par courrier électronique, de messages 
WhatsApp et d’autres modalités de télécommunication, ainsi que de réunions officielles et informelles. 

2.2 Ces outils permettent aux pays d’établir des voies de communication utiles et rapides, mais il n’en 
reste pas moins important que les membres du Comité veillent à la mise à jour des coordonnées officielles de 
leurs points de contact pour le Codex 2 , afin qu’ils puissent recevoir les communications officielles du 
secrétariat du Codex. Les mises à jour doivent être communiquées directement à l’adresse suivante: 
Codex@fao.org. 

2.3 Dans le cadre de l’objectif 1, le Comité s’est également fixé pour cible de parvenir, d’ici à la 
12e session, à ce que 80 pour cent des membres/observateurs interrogés déclarent que l’actualité, 
l’accessibilité et la qualité des communications régionales du Codex sont «excellentes» ou «bonnes». Un 
questionnaire très succinct a été élaboré afin de faciliter la collecte d’informations à ce sujet. Les membres 
sont invités à y répondre à l’adresse suivante: 

https://forms.office.com/e/cuhsBNwHmz 

2.4 Le temps nécessaire pour compléter le questionnaire est de 2 à 3 minutes et les résultats seront 
communiqués lors des débats consacrés à ce point. 

Objectif 2: Communiquer sur l’importance de la participation au Codex et de l’utilisation des normes 
dans la région  

2.5 Les activités proposées dans le cadre de cet objectif portaient principalement sur l’échange 

                                           
1 REP23/NE par. 84, 85, 89 et annexe IV 
2 Liste des points de contact du Codex: https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-
regions/ccne/members/en/  

mailto:Codex@fao.org
https://forms.office.com/e/cuhsBNwHmz
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccne/members/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccne/members/fr/
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d’informations concernant les exemples de réussite enregistrés dans la région, les expériences acquises dans 
les domaines de la sécurité sanitaire des aliments, de l’établissement de normes ou du renforcement des 
capacités, ainsi que les actions menées en collaboration avec le secrétariat du Codex, la FAO et l’OMS.  

2.6 Des efforts ont été faits au niveau régional pour rendre compte des activités et les diffuser sous la 
forme d’articles succincts publiés sur la page consacrée aux actualités du Comité3, sur le site web du Codex. 
Le nombre de ces articles n’a cessé d’augmenter au fil des ans.  

2.7 Au cours des deux dernières années, la Journée mondiale de la sécurité sanitaire des aliments a 
fortement contribué à faire mieux connaître cette question et à diffuser des informations concernant les 
initiatives menées aux niveaux des pays et des régions. Depuis la 11e réunion du Comité4, au moins 11 pays 
ont publié des articles portant sur des questions techniques, des formations, des webinaires et des activités 
organisés dans la région par le coordonnateur, en collaboration avec la FAO, l’OMS et le secrétariat du Codex5. 

2.8 Le Comité a satisfait aux indicateurs fixés dans le plan de travail en matière de communication 
concernant le nombre d’articles publiés et le nombre de pays contribuant aux actualités du Codex sur la page 
web régionale (soit 24 articles et 50 pour cent du nombre total de membres, respectivement), mais il est encore 
possible pour d’autres pays de la région de partager leur expérience, leurs actualités et leurs messages relatifs 
aux travaux du Codex. Les publications diffusées sur les réseaux sociaux par les membres, la FAO, l’OMS et 
le Codex, via les voies de communications pertinentes, peuvent également constituer un moyen de promouvoir 
davantage les activités menées dans la région et d’informer les parties prenantes du Codex à ce sujet. 

3. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

3.1 La région dispose de voies de communication internes efficaces. Dans l’ensemble, des progrès 
satisfaisants ont été accomplis depuis la 11e session du Comité. En ce qui concerne l’objectif 2, la Journée 
mondiale de la sécurité sanitaire des aliments a continué à jouer un rôle moteur, parallèlement à la tenue de 
webinaires et à la mise en œuvre d’initiatives organisées par le coordonnateur en collaboration avec le 
secrétariat du Codex, la FAO et l’OMS. À l’avenir, il conviendra de poursuivre les efforts visant à intégrer la 
communication dans toutes les initiatives afin de maintenir les acquis et d’encourager les autres membres de 
la région à partager leurs expériences.  

3.2 Dans ce contexte, le Comité, à sa 12e session, est invité à: 

i. renouveler l’engagement pris à l’égard du plan de travail en matière de communication, tel que 
mis à jour à l’annexe I; 

ii. poursuivre les efforts visant à renforcer le réseau de communication régional;  

iii. continuer à rendre compte de ses activités et réalisations dans le domaine de la sécurité 
sanitaire des aliments et de l’établissement de normes, et à les promouvoir. 

  

                                           
3 https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccne/about/fr/  
4 Arabie saoudite, Égypte, Émirats arabes unis, Iran, Iraq, Jordanie, Liban, Oman, Qatar, République arabe syrienne, 
Tunisie. 
5 On trouvera également d’autres informations sur l’utilisation et l’impact des textes du Codex dans la région du Proche-
Orient, dans le document de travail CX/NE 25/12/12. 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccne/about/fr/
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ANNEXE I 

ACTIVITÉS PROPOSÉES EN MATIÈRE DE COMMUNICATION DANS LE CADRE DU PLAN DE TRAVAIL 
RÉGIONAL 2025-2027 À L’APPUI DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN STRATÉGIQUE DU CODEX 

Le tableau présente les objectifs, les activités, les cibles et les indicateurs proposés pour les activités de 
communication dans le cadre du plan de travail régional 2025-2027, à l’appui de la mise en œuvre du Plan 
stratégique du Codex. Ces éléments découlent des objectifs stratégiques 2 et 4 du Plan stratégique du Codex 
pour 2026-2031, à savoir «Renforcer les systèmes et les pratiques de gestion des travaux du Codex à l’appui 
de l’élaboration efficace et efficiente de normes et de textes apparentés» et «Maximiser l’impact du Codex en 
accroissant la visibilité et l’utilisation des normes».  

 

Objectifs Activités Cibles Indicateurs 

1. Renforcer et 
étendre les voies de 
communication 
existantes et établir 
des voies 
supplémentaires 
claires, selon les 
besoins, par exemple 
pour des axes de 
travail spécifiques.  

1.1 Renforcer et améliorer la 
circulation de l’information et 
les échanges entre les pays 
et le secrétariat du Codex. 

1.2 Élargir et renforcer les 
méthodes de 
communication simples et 
rapides qui existent déjà 
(comme le groupe de 
communication régional 
WhatsApp).  

 D’ici à la 13e session 
du Comité, 80 pour 
cent des 
membres/observateurs 
interrogés déclarent 
que l’actualité, 
l’accessibilité et la 
qualité des 
communications 
régionales du Codex 
sont «excellentes» ou 
«bonnes».  

Nombre de réponses 
à l’enquête indiquant 
que les 
communications 
régionales sont 
«excellentes» ou 
«bonnes».  

2. Communiquer sur 
l’importance de la 
participation au 
Codex et de 
l’utilisation des 
normes dans la 
région. 

2.1. Fournir chaque mois au 
secrétariat du Codex des 
projets de récits en ligne qui 
illustrent les travaux sur la 
sécurité sanitaire des 
aliments ou les normes ou 
les initiatives de 
renforcement des capacités 
dans la région.  

2.2. Promouvoir les 
exemples de réussite 
régionaux et les initiatives 
régionales, en collaboration 
avec le secrétariat du Codex 
et la FAO/l’OMS. 

 D’ici à la 13e session 
du Comité, publier 
30 nouveaux articles 
sur des actualités qui 
concernent les pays 
de la région.  

 D’ici à la 13e session 
du Comité, 70 pour 
cent des pays de la 
région ont contribué 
aux actualités du 
Codex figurant sur la 
page web régionale. 

Nombre d’articles 
publiés par le Comité 
FAO/OMS de 
coordination pour le 
Proche-Orient.  

Nombre de pays 
ayant contribué au 
moyen d’une 
publication. 
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